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Résumé : L’analyse des mutations profondes opérées de nos jours sur le 
cadre de vie, nous amène à mesurer l’ampleur de la situation économique en 
milieu rural. C’est le cas de la Côte d’Ivoire où la dynamique de 
l’orpaillage ne cesse de s’étendre au sein de la population. Il ressort que 
plus de 77% du territoire national est concerné par cette profession et plus 
de 500 000 personnes prennent part à cette activité. En effet, dans cette 
étude, l’objectif est de présenter la dynamique de l’orpaillage et son impact 
socioéconomique et environnemental en milieu rural ivoirien. La méthode 
adoptée prend en compte une enquête réalisée dans dix régions associant 
1842 individus comme échantillon.  

Les résultats obtenus des démarches adoptées, font état des motivations des 
artisans basées surtout sur l’enrichissement rapide. Ce qui conduit à des 
incidences socioéconomiques et environnementales du milieu. En effet, des 
mesures réglementaires prises par l’Etat ivoirien à partir du Programme 
National de la Rationalisation de l’orpaillage (PNRO), a permis de limiter 
partiellement les impacts et autoriser la fermeture de 429 sites illégaux. 
Cependant malgré les mesures souvent répressives, les sites d’orpaillage 
n’ont cessé d’être recolonisés par les populations riveraines. 

Mots-clés: Milieu rural ivoirien, Programme National de la Rationalisation 
de l’Orpaillage, Orpaillage, Côte d’Ivoire. 

Abstract: The analysis of the profound changes made today on the living 
environment, leads us to measure the extent of the economic situation in 
rural areas. This is the case of Côte d'Ivoire where the dynamics of gold 
panning continues to grow among the population. It shows that more than 
77% of the national territory is concerned by this profession and more than 
500,000 people take part in this activity. In fact, in this study, the objective is 
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to present the dynamics of gold panning and its socio-economic and 
environmental impact in rural Ivory Coast. The method adopted takes into 
account a survey conducted in ten regions associating 1842 individuals as a 
sample.  

The results obtained from the approaches adopted, show the motivations of 
the artisans based mainly on the rapid enrichment. This leads to socio-
economic and environmental impacts of the environment. In fact, regulatory 
measures taken by the Ivorian State from the National Program for the 
Rationalization of Gold panning (PNRO), allowed to partially limit the 
impacts and allow the closure of 429 illegal sites. However, despite the often 
repressive measures, gold panning sites have continued to be recolonised by 
local populations 

Keywords: Rural Ivory Coast, National Program for the Rationalization of 
Gold panning, Gold panning, Ivory Coast 

Introduction  
L’industrie minière extractive constitue une source d’alimentation de 
certaines économies dans le monde et en Afrique Sub-Saharienne et se 
présente comme un moteur de développement socioéconomique 
(Diallo, 2014). En effet, l’exploitation minière à grande ou petite 
échelle se présente de nos jours comme un grand marché de travail sur 
le continent africain. 
L’orpaillage comme source d’enrichissement ou de désagrément, 
s’apprécie suivant les intérêts individuels ou collectifs. Même s’il est 
considéré comme une nuisance pour certains, pour d’autres c’est un 
moyen de lutte contre la pauvreté et donc de subsistance (Goh, 2016 ; 
Sangaré, 2016). En Afrique, la recherche de métaux précieux tels l’or 
ou le diamant est devenue un fait récurrent à cause de la découverte de 
nombreux sites miniers. Que ce soit en Afrique du Sud, en Angola, en 
Guinée ou en Côte d’Ivoire, la prolifération des sites illicites ne fait 
guère de doute. Au niveau de la Côte d’Ivoire (Carte n°1), 
l’engagement de l’État à réorganiser ce secteur minier, se présente 
comme une nécessité aux vues des investissements consentis par les 
sociétés minières. 
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Carte n°1 : Localisation de la Côte d’Ivoire 

 
Réalisation : Moussa D. 2018 

Parallèlement aux industries minières, se développement une activité 
artisanale qui ne cesse de prendre de l’ampleur au fil des ans dans 
différentes régions du pays. A la faveur des crises sociopolitiques 
entrainant l’absence de l’administration minière dans les régions du 
Nord et de l’Ouest du pays, l’on a assisté à l’intensification de 
l’orpaillage sur plus de 77% du territoire et une ruée massive des 
populations vers cette activité (Ministère de l’Industrie et des Mines, 
2014). Cette situation s’est amplifiée avec l’arrêt de la délivrance 
d’autorisations permettant sa pratique officielle par l’administration 
minière. Ce qui a entrainé une croissance des sites d’extraction de 
manière anarchiques sur toute l’étendue du territoire national. Pour le 
Ministère de l’Industrie et des Mines (2014), vingt-quatre régions sont 
aujourd’hui concernées par cette activité illicite et plus de 500 000 
personnes vivent de ce secteur, principalement en milieu rural. Cette 
affirmation est aussi soutenue par Goh (2016). En effet, cette 
dynamique a suscité la mise en place d’un Programme de 
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rationalisation de l’Orpaillage afin de réglementer et réorganiser la 
filière. Face à cette dynamique de l’orpaillage nous sommes tentés de 
nous poser la question suivante : quel est l’impact de cette activité sur 
le cadre de vie de la population ivoirienne ? 
La réponse à cette interrogation nous amène aux questions 
subsidiaires suivantes : 

- quelles sont les motivations à la pratique de l’orpaillage en 
Côte d’Ivoire ? 

- quelles sont ses incidences au plan socioéconomique et 
environnemental? 

- quelle est la réaction de l’Etat face aux désagréments 
engendrés par cette activité ? 

1. Données et méthodes 
Les données utilisées dans le cadre de cette étude, sont issues de 
l’enquête de terrain et des données du Ministère de l’Industrie et des 
Mines précédées d’une documentation bibliographique. En effet, les 
investigations ont nécessité l’utilisation de questionnaires et fiches 
d’entretien auprès des autorités et des structures techniques pour 
mieux apprécier la réalité du terrain. Ont aussi été pris en compte, les 
orpailleurs, les populations riveraines, les préfectures et sous-
préfectures. Notre échantillon s’est porté sur 1842 individus dont 1197 
acteurs directement impliqués et 645 autres indirectement impliqués 
dans la profession. Dix régions d’orpaillage ont été enquêtées de 
manière aléatoire. Les discussions se sont focalisées autour des 
questions de l’identité des personnes, des avantages et inconvénients 
de cette activité aux plans socioéconomiques et environnementaux.  
L’utilisation d’appareil photo a permis de faire des prises de vue sur le 
terrain et saisir la réalité des faits surtout au niveau de la dégradation 
de l’environnement. Des outils informatiques tels que Arcview, Adobe 
Illustrator, Excel et Word, ont permis d’élaborer des cartes et tableaux 
afin de finaliser la mise en page dactylographique. 

Pour mieux apprécier la dynamique de l’orpaillage, dans notre 
démarche, nous avons décidé de montrer les motivations des 
orpailleurs pour cette activité artisanale avant de mettre en exergue 
l’impact de sa dynamique sur le cadre de vie des populations. Cela 
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amène donc à statuer sur les actions menées par l’Etat pour 
réglementer et réorganiser la filière afin de limiter ses incidences 
néfastes. 

2. Résultats  
La démarche adoptée dans cette étude permet d’analyser les motifs 
d’intéressement à cette activité illicite, les impacts socioéconomiques 
et environnementaux et les mesures gouvernementales à ce sujet. 

2.1. Les sources de motivation liées au développement de 
l’orpaillage en Côte d’Ivoire  
Malgré les mesures répressives de ces dernières années, les orpailleurs 
ne semblent pas être prêts à abandonner cette activité. Sur 1842 
personnes enquêtées, 1197, soit 64,98% ont confirmé travailler encore 
dans l’artisanat minier illégal. 35,02% exercent par ailleurs, une 
activité indirectement liée à cette activité (Carte n°2). 

Carte n°2 : Répartition des personnes enquêtées selon leur statut 
et le type de minerai 

 
Réalisation : MOUSSA D., 2017. 
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Pour ces populations, le droit légitime à la terre est considéré comme 
un alibi valable à l’occupation des sites miniers. Alors que la loi 
n°2014-138, portant code minier en son article 1, stipule que le 
propriétaire du sous-sol en Côte d'Ivoire est l'État (République de Côte 
d’Ivoire, 2014). La question reste cependant, à savoir si réellement les 
campagnes de sensibilisation sur la possession et l’exploitation des 
ressources naturelles portent effectivement leurs fruits. 

Par ailleurs, en dehors de cette motivation, environ 27% des artisans 
disent qu’ils viennent à l’activité à cause du « gain rapide ou 
escompté » comme le montre le  graphique n°1. Pour eux cette activité 
permet de s’enrichir dans un bref délai comme certains prédécesseurs 
de la localité. En fait l’exemple d’une seule personne devenue riche à 
partir de l’orpaillage, est une source de motivation pour des centaines 
de personnes.  

Les motivations liées à l’effet de mode et de détection de nouvelles 
opportunités, sont aussi évoquées par ces acteurs. Elles représentent 
respectivement 10,44% et 08,02% des avis des acteurs interviewés. En 
milieu rural l’activité étant basée sur l’agriculture, toute mutation 
brutale influence la mise en valeur des terres. C’est le lieu de 
mentionner la croissance des effectifs des orpailleurs lors des 
changements ou perturbations des saisons entrainant une baisse 
considérable des rendements de production. 5,60% ont transité vers 
l’orpaillage à cause de la rareté des pluies qui affectent les rendements 
agricoles.  
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Graphique n°1: Source de motivation liée à la pratique de 
l’orpaillage en Côte d’Ivoire 

 
Réalisation : MOUSSA D, 2016. 

Dans l’activité agricole, la baisse du volume de production des 
cultures commerciales telles que le café et le cacao, a souvent entrainé 
une reconversion vers l’extraction minière clandestine. En effet cette 
activité constitue pour eux, un recours indéniable pour compenser les 
pertes de devises survenues pendant la vente de produits agricoles 
(Ministère de l’Industrie et des Mines, 2014 ; Goh, 2016).  
Aussi, faudrait-il mentionner que la persistance de l’orpaillage en Côte 
d’Ivoire est surtout due aux contreperformances du PNRO. Au niveau 
des cinq objectifs fixés par ce programme, il convient de dire que 
seulement trois ont été réalisés. Les deux derniers objectifs qui 
respectivement abordaient, les questions de la formation et de 
l’encadrement des orpailleurs, la prise en compte des impacts sur 
l’environnement et sur l’homme n’a pas été réalisée. Or ces deux 
points constituent, des facteurs essentiels au succès de ce programme 
et permettent de contrôler à un niveau plus élevé, l’orpaillage illicite et 
ses impacts sur l’environnement et le mode de vie des populations 
riveraines. 
En outre, la lenteur de l’État à délivrer les autorisations d’exploitation 
aux orpailleurs, le coût élevé de ces autorisations et le taux insignifiant 
d’autorisation délivré (30%) et non-fonctionnelle sont autant de 
raisons qui incitent à la clandestinité. Toutes ces motivations poussent 
à un engouement vers les sites miniers illégaux et créent des incidents 
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considérables sur l’environnement et le cadre de vie des populations 
locales. 

2.2. Les impacts socio-économiques et environnementaux de 
l’orpaillage  
Ces incidences constituent un poids énorme sur la société compte tenu 
du caractère artisanal de cette activité. 
2.2.1. Au niveau économique 

L’effectif des orpailleurs en Côte d’ Ivoire est d’environ 500 000 
personnes selon le Ministère de l’Industrie et des Mines (2014). Les 
motivations d’ordre matériel (argent) qui attirent ces populations, sont 
souvent illusoires dans la mesure où plusieurs d’entre eux n’arrivent 
parfois pas à subvenir à leurs besoins quotidiens. Les investigations 
menées à l’échelle de dix régions confirment cette hypothèse. Sur 
1197 personnes directement impliquées dans ce secteur, plus de 80% 
ont un revenu mensuellement inferieur au SMIG actuel qui est de  
60 000 F CFA en Côte d’Ivoire (Agence d’Etude et de Promotion de 
l’Emploi et Institut National des Statistiques, 2014). Seulement, 3% 
perçoivent une rémunération égale au SMIG et 15% au-delà du SMIG 
comme l’indique le graphique n°2.  

Graphique n°2: Répartition des exploitants selon le revenu 
mensuel (%) 

 
Réalisation : MOUSSA D., 2016. 
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L’effectif important des personnes ayant un revenu inférieur au SMIG, 
ne constitue pas un obstacle à la pratique de cette activité artisanale au 
détriment de la production agricole. L’on assiste régulièrement à un 
abandon des plantations au profit des mines. Ce qui contribue à une 
baisse du volume de production agricole au niveau régional et entraine 
des pertes de devises par les groupements coopératives agricoles. 
2.2.2. Au niveau social 

Un tissu économique assez diversifié se développe autour des sites 
d’orpaillage. Il s’agit des artisans miniers, des commerçants, des 
restaurateurs et plusieurs autres petits métiers. Les sites deviennent 
ainsi un cadre d’insertion socioprofessionnel des populations 
riveraines même si les revenus sont en majeure partie inférieurs au 
SMIG. La situation du chômage est donc résolue chez les jeunes parce 
que chacun trouve de quoi s’occuper. Cependant, le caractère 
archaïque et pénible du métier se solde parfois par des accidents 
invalidants. Plus de 75% de la population interrogée affirme être 
quotidiennement confronté aux cas d’accidents (accident de l’œil et de 
moto, blessure par cailloux et par marteaux). La course effrénée vers 
le matériel (la fortune) conduit souvent au drame de tout genre 
(agression, vol, viole, etc.) qui occasionnent des pertes en vie humaine 
comme le témoigne 60 % des personnes enquêtées. Il ne faut pas 
ignorer les victimes des éboulements de terrain qui créent la détresse 
dans nombres de familles. 

C’est donc un ensemble de situations déplorables qu’on constate au 
niveau socioprofessionnel et environnemental dans les sites 
d’orpaillage malgré l’engouement des populations riveraines. 
2.2.3. Au plan environnemental  

Plusieurs facteurs sont à l’origine de la dégradation de 
l’environnement. Le bas niveau d’instruction et le manque 
d’encadrement des orpailleurs sont autant d’orientations qui puissent 
nous permettent de comprendre ce désagrément. 
2.2.3.1. Faible niveau d’instruction des orpailleurs  

Au regard du graphique n°3 établi à partir des données de l’enquête 
(dans dix localités du pays), il ressort que plus de 56,14% des acteurs 
du secteur n’ont aucun niveau d’instruction, contre 23% qui ont le 
niveau primaire. Nous notons également 2% issus des écoles 
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coraniques, 15% du secondaire et seulement 4,26% ayant atteint le 
supérieur. Cette répartition de la population suivant le niveau 
d’instruction, montre un niveau intellectuel assez faible dans ce corps 
de métier. En effet, pour la plupart, le faible niveau intellectuel 
constitue un obstacle aux règles élémentaires de la préservation de 
l’environnement. Cela conduit à l’ignorance des incidences graves sur 
le milieu, étant donné que pour eux, l’objectif à atteindre est le gain, 
c’est à dire « l’argent rapide » 

Graphique n°3 : Niveau d’instruction des orpailleurs (%) 

 
Réalisation : MOUSSA D., 2016 

Nous pouvons qualifier ce secteur d’analphabète compte tenu de 
l’effectif important des personnes sans instruction. Ils comprennent 
difficilement que les moyens archaïques (pioche, machette, daba, houe 
et produits chimiques) dont ils usent, sont néfastes à l’environnement. 
Les enquêtes révèlent malheureusement que 42% d’individus pensent 
que leur activité dégrade faiblement l’environnement (Tableau n°1). 
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Tableau n°1: Appréciation du niveau de dégradation de 
l’environnement 

Source : MOUSSA D., 2016. 

Ils sont par contre 32% qui sont conscient des faits, alors 25% d’entre 
eux pensent que comme cette dégradation est partielle, elle est 
acceptable. Ces différentes réactions témoignent donc de l’ignorance 
des orpailleurs sur les impacts environnementaux des exploitations 
artisanales. 
2.2.2.2. Faible niveau de formation des orpailleurs sur les risques socio-
environnementaux 

En dehors du niveau d’instruction, l’on note une quasi absence de 
formation des orpailleurs de la part des autorités. Cela se comprend du 
fait du caractère informel et clandestin de cette activité. Le matériel et 
la méthode utilisés sont inadéquats et créent de profondes 
dégradations du milieu. Cela se comprend du fait que 87%  des 
enquêtés affirment n’avoir pas reçu de formation ni d’encadrement 
dans leur profession. Cette situation déplorable impacte 
significativement le milieu naturel comme le montrent les photos n°1 
et n°2 
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Photo n°1: Trous à ciel ouvert à Kouégo (Séguéla) 

 
Source : MOUSSA D., 2016. 

Photo n°2: Destruction d’un champ de cacao à Djékanou 
 

 
Source : MOUSSA D., 2016. 

Ces incidences entrainant une dégradation conséquente de 
l’environnement, ont suscité de la part de l’Etat de Côte d’Ivoire, des 
mesures rigoureuses pour réglementer la profession. 
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2.3. L’action de l’État à partir du Programme National de 
Rationalisation de l’Orpaillage 
2.3.1. Les objectifs du PNRO 

En 2013 un programme triennal dénommé Programme National de 
Rationalisation de l’Orpaillage (PNRO) pour maîtriser les incidences 
de cette activité artisanale et clandestine sur l’environnement et le 
cadre de vie des populations, a vu le jour. Cinq objectifs principaux 
sont visés (Tableau n°2). 

Tableau n°2: Récapitulatif des objectifs du PNRO 

Source : Ministère de l’Industrie et des Mines, 2014. 

A terme, ces objectifs devraient permettre de mettre fin à l’orpaillage 
illicite et de favoriser une activité plus structurée et porteuse de 
revenus financiers. Malheureusement, seulement trois de ces objectifs 
ont été réalisés contrairement au but assigné. En effet, l’orpaillage 
continu de s’étendre avec son cortège de désagrément qui impacte 
négativement sur le milieu naturel. 
2.3.2. Les résultats obtenus à partir du PNRO  

L’évolution croissante des sites clandestins à travers le pays, suscitera 
une réaction vive des autorités. Ces actions gouvernementales vont se 
solder par l’identification de nombreux sites qui peuvent être classifiés 
en trois catégories selon leur situation géographique par rapport aux 
zones concédées légalement par l’Etat. À l’analyse, 70% de ces sites 
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se trouvent à l’intérieur des périmètres des titres miniers (permis de 
recherches et permis d’exploitation) déjà octroyés à des opérateurs. 
12% par contre, sont situés à l’intérieur des périmètres ayant fait 
l’objet de demande de permis de recherche. Et seulement 18 % sont en 
dehors des zones bénéficiant d’un permis minier ou d’une demande de 
permis minier, c’est-à-dire zones pouvant abriter l’activité 
d’orpaillage (Ministère de l’Industrie et des Mines, 2014). 

Ce programme a permis d’identifier et de fermer temporairement sur 
l’ensemble du territoire national 429 sites d’orpaillage illicite. Des 
quatre grandes zones d’étude, les zones Nord et Est concentrent le 
nombre important de sites, soit 29% des sites identifiés. La zone ouest 
avec 26% de taux de couverture, connait une évolution importante de 
l’activité suite à la crise socio-politique des années 2002 qui a impacté 
négativement les emplois des populations de la zone. L’orpaillage se 
présente pour eux comme une aubaine face à la crise économique 
persistante. La baisse des rendements agricoles dans le Centre, a 
entrainé des mutations dans l’activité professionnelle ; ce qui fait que 
désormais cette région occupe 16% des sites d’orpaillage du pays 
(Graphique n°4). 

Graphique n°4 : Répartition des sites d’orpaillage par zone 
d’étude 

29%

16%
29%

26%

Total Nord Total Centre Total Est Total Ouest
 

  Source : Ministère des Mines et de l’Industrie, 2014. 

Au niveau régional, le Nord a un taux de développement de 
l’orpaillage beaucoup plus important que les autres régions du pays. À 
ces régions de fortes densités, s’ajoute celle de l’Indénié-Djouablin. 
En outre, plus de 66% des régions impactées par l’orpaillage se 
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localisent dans le Nord du pays et représentent 24% de l’ensemble des 
régions affectées par cette activité de nos jours. A cet effet, 
l’intensification de cette activité ces dernières années dans ces régions 
est liée aux crises socio-politiques et militaires de 2002 (Ministère de 
l’Industrie et des Mines, 2014). A cette période, dans le Nord, 
l’absence de l’administration a fait de cette activité, un moyen de 
subsistance pour plusieurs familles restées dans ces régions. 
En dehors de la région nord, des zones moyennement impactées par 
cette activité sont les régions du Centre, de l’Est et de l’Ouest du pays 
telles que : la Marahoué, le Lôh-djiboua, le Gbékè, la Mé, le Tonkpi, 
le Haut-Sassandra et le Cavally. Elles sont toutes des zones forestières 
en dehors du Centre (préforestière) et représentent 56% des sites 
d’orpaillage. C’est aussi le lieu de souligner que la densité de 
l’économie agricole dans ces régions, avec la prédominance du café et 
cacao qui subit parfois le poids de l’orpaillage, engendre des baisses 
de rendement. 
Au bas de l’échelle, se trouvent les régions de faible densité 
d’orpaillage. Elles sont généralement au voisinage des deux autres 
types de régions, c’est-à-dire les régions de fortes intensités et de 
moyennes intensités. Elles comptent près de 1/3 de l’ensemble des 
régions affectées par le développement de l’orpaillage (Graphique 
n°5). 

Graphique n°5 : Répartition des sites d’orpaillage en Côte 
d’Ivoire par région d’étude 

 
Source : Ministère des Mines et de l’Industrie, 2014. 
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Au regard de tous ces résultats, il convient de mentionner que le 
PNRO a permis de contrôler partiellement la question de l’orpaillage 
en Côte d’Ivoire. Des sites ont été identifiés, d’autres fermés 
temporairement sur l’ensemble du territoire national. Cependant, au 
lendemain de cette vive campagne, des sites ont été recolonisés. Ce 
qui sous-entend que les actions qui ont été entreprises par l’Etat 
restent très fébriles. 

3. Discussion 
La problématique de la rationalisation de l’orpaillage fait l’objet de 
plusieurs débats politiques, économiques et sociaux en Côte d’Ivoire 
et a suscité la mise en place d’un programme de rationalisation 
(PNRO) en 2013 (Ministère des Mines et de l’Industrie, 2014). 
L’objectif visé était de légaliser et réglementer une activité illicite 
artisanale afin qu’elle soit respectueuse des règles du métier afin de 
préserver l’environnement. Ailleurs au Mali, une action synonyme à la 
politique ivoirienne fut menée par le gouvernement. Pour CORENS 
(2013), cette action visait deux objectifs majeurs qui sont, le 
déguerpissement des orpailleurs et les contraindre aux activités 
agricoles.  

Quand bien même les objectifs diffèrent au niveau du programme, les 
moyens et méthodes utilisés semblent les mêmes (déguerpissement 
sporadique avec les forces de l’ordre). Cependant, cette volonté des 
gouvernements des Pays en Développement pour la plupart, de 
réorganiser ce secteur d’activité ne semble pas influencer la 
détermination de ces acteurs. En Côte d’Ivoire le Ministère des Mines 
et de l’Industrie (2014), fixe leur nombre à plus de 500 000 personnes. 
Ailleurs, pour l’ONUDI (2009), le nombre des orpailleurs varie selon 
les pays. Il est de 140 000 en Guinée, 30 000 au Niger, 50 000 au 
Sénégal et environ 200 000 artisans au Mali. 

Des motivations diverses justifient cette ruée massive sur les sites 
miniers. Si la hausse des prix de l’once d’or (Thomas, 2013 ; Diallo, 
2014), est évoquée comme le principal moteur, il importe de souligner 
qu’au niveau régional et local, d’autres raisons sont évoquées par les 
acteurs. Le Ministère de l’Industrie et des Mines ivoiriennes (2014) 
pense plutôt que la succession des crises socio-politiques ces dernières 
années en Côte d’Ivoire associée à la hausse du prix de l’once et à 
l’absence de l’administration dans plusieurs régions, justifient cet 
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essor. Selon notre enquête au niveau de la motivation, le gain vient en 
première position, ensuite l’effet de mode, la détection de nouvelles 
opportunités et la rareté des pluies qui affectent les rendements 
agricoles. A Hiré, dans la Région du Lôh-djiboua au Centre-ouest du 
pays, la pratique de l’orpaillage est motivée par un certain nombre de 
facteurs (Kouadio, 2008). Pour l’auteur, la ruée vers l’or dans cette 
partie du pays, est due à la diffusion de l'information et l'effet de mode 
(55%), les besoins économiques de la famille (23,33%), la famille 
toute entière s'y est tournée pour assurer sa survie (19,33%) et le 
silence des autorités administratives (24%).  

Le dernier facteur évoqué à Hiré est assez déterminant car le silence 
des autorités conduit à de multiples conséquences socio-
environnementales. La croissance de l’orpaillage sur plus de 77% du 
territoire national évoquée par le Ministère de l’Industrie et des Mines 
(2014), influence considérablement le recul du couvert végétal 
ivoirien. Sur la base des données du Ministère des Mines et de 
l’Industrie (2014), dans le cadre du PNRO, les sites d’orpaillage 
recensés ont une superficie comprise entre 0,5 et 10 hectares. À 
l’analyse, sur les 429 sites identifiés au niveau national, 75% ont des 
superficies supérieures à 5 hectares, tandis que 25% ont des 
superficies comprises entre 0,5 et 5 hectares. Cela montre le niveau de 
dégradation spatiale de cette activité. En Guyane par exemple, il est 
mentionné que l’orpaillage touche environ 200 hectares de forêts 
chaque année (Schimann, 2005). Au Pérou, c’est près de 90% des 
surfaces qui ont fait l’objet de concessions minières depuis 1990, soit 
près de 14 000 km² ; ce qui représente 11% de la superficie du pays 
(Deshaies, 2009). 

En dehors des impacts environnementaux, les problèmes sociaux sont 
récurrents. Pour le PNUE (1990), depuis 1990, au moins dix-huit 
conflits violents ont été alimentés par l’exploitation des ressources 
minières. En Côte d’Ivoire et plus précisément dans la région de la 
Marahoué, Goh (2016) souligne que l’exploitation artisanale de l’or a 
occasionné des affrontements entre populations autochtones et 
allogènes faisant plus de trois morts (les populations évoquant 20 cas 
de décès) en 2013. Au Burkina-Faso, Lougue et Dao (2006), évoquent 
les mêmes cas d’affrontement entre orpailleurs du site de Fafora et la 
population autochtone. Pour ces auteurs, les autochtones reprochent 
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aux orpailleurs de pratiquer un déboisement intensif, de leur manquer 
de respect et à leurs lieux sacrés et enfin de voler leurs volailles. Ils les 
accusent également de délits d'adultère. 

Conclusion 
Il faudra retenir de l’activité de l’orpaillage en Côte ivoire, une 
exploitation artisanale et illégale en général. En effet, compte tenu de 
ce mode de fonctionnement, il se présente comme un danger pour 
l’environnement quand bien il est pourvoyeur d’emplois. C’est en cela 
que l’application rigoureuse les mesures adoptées par le PNRO 
s’avère une nécessité pour faire de cette activité, une autre source de 
développement en milieu rural ivoirien.  
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